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FRANCE- PARIS , 28 SEPTEMBRE.

L'ambassadeur d’Angleterre est reste' hier , pendant une 
heure I|2, en conférence avec l'ambassadeur d Autriche. On 
remarque que depths son retour, lord Grandville de'ploie 
beaucoup d'activité dans ses communications avec les autres 
membres du corps diplomatique.

— Le premier numéro du nonveau journal ministériel a 
paru hier au soir. U est intitulé : la Charte de 1830 journal 
du soir. Le gérant est M. Nestor Roqueplan , ancien gérant 
du Figaro.

— La nouvelle que la comtesse de Lippano est allée voir 
la colonne se,trouve démentie.

— Les bans du mariage de M. le vicomte d’Aussonville, 
secrétaire d’ambassade à Bruxelles , et de Mlle AlberTine 
de Broglie, fille de M. le duc de Broglie, ancien président 
du conseil, sont affichés depuis hier à la mairie du lo* ar
rondissement.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Gomez a été complètement défait le ai. Sa déroute a 

été si complète que le général Rodil, qui était accouru à mar
ches forcées an secours delà capitale $ a fait rentrera Madrid 
les troupes qu’il en avail tirées, et s’est mis en route sur-le- 
champ pour l’armée du Nord.

On s'accorde à reconnaître que Gomez a commis une 
.grande faute en concentrant ses forces sur on seul point. 
Privé des connaissances militaires qui sont indispensables 
pour diriger sur lé champ de bataille des troupes nombreuses 

. il n’avait de chances de succès que dans la guerre de partisan, 
la réunion sons ses ordres de bandes de Cabrera et Serrador; 
était donc un événement fort heureux pour les troupeschris» 
tines, aussi n’ont elles pas tardé à en profiter. (J.de Paris.)

— Voici le texte des bulletins publiés par la Gazette ex
traordinaire de Madrid , du ai septembre :

Régence' judiciaire de la ville de Provencio , dans la 
Manche, à 2 lieues au sud de San Clemente. Je viens d’ap
prendre en ce moment (midi) par les hommes que j’avais 
envoyés à Villà-Robledo et par l’un d’eux qui prétend avoir 
vu le champ de bataille couvert de cadavres ennemis , que 
l36o prisonniers sont déposés dans le couvent de cette ville 
et que les troupes de la Reine poursuivent les débris de la 
faction de Goinez , Cabrera , etc. , après avoir laissé dans 
cette place la majeure partie du butin , et des équipages et 
deux pièces de campagne.

» Provencio, 20 septembre i836. Signé Guijarro. 
Avis donné par le commis de l'entreprise des messageries à 

Villareal.
» Villatobas, 21 septembre:

» Dans ce moment même (4 heures du matin) je reçois 
la nouvelle que la faction de Gômez a été battue par les 
troupes de la reine entre la ferme de Pinsr et Villaquijedo. 
Il lui a été fait i5oo prisonniers et on lui a enlevé deux pièces 
de campagne.

» Bien que la nouvelle qui précède ne soit pas parvenne au 
gouvernement par voie entièrement officielle, il s’empresse de 
publier les avis qu’il a reçus pour satifaire l’anxiété pubjjique 
justement excitée. Aussitôt que les dépêches qu’il attend lui 
seront parvenu, s ; il les publiera.

On lit dans [ f.co delcommercio :
» Quand les troupes de la garnison sont sorties , ainsi qu’on 

Pavait annoncé, il paraît que quelques désordres, dont nous 
ne garantissons pas J importance ni l’authenticité, ont eu 
lieu. Nous rapportons ce qui nous est parvenu pour appeler
I attention du gouvernemi nt et mêmes ses rigueurs sur les 
inalveillans qui s’efforcent de semer des dissections intestines 
pour augmenter les maux du pays. On nous assure qu’au 
moment où la troupe allait se mettre en marche , un homme 
s est présente el a vivement engagé les suldats à ne pas avan
cer, et qu d s est mis à distribuer de l’argent dans les rangs. 
Le poste de la porte d’Alcala s’est emparé de cet homme 
que l’on a trouvé nanti de valeurs assez fortes. Si le fait est 
exact, il faut qu’un châtiment exemplaire soit ordonné si 
l’ont veut sauver le pays. Ou ne saurait trop redoubler de 
vigilance ; lé moindre acte dénégligence pourrait entraîner 
les conséquences les plus fun. sles. »

— U- Thomas Isturitz , le dernier ministre espagnol est un homme 
qui semble avoir été prédestiné aux plus grandes vicissitudes de la for
tune ; pendant la guerre de la Péninsule, il était négociant à Cadix 
et U avait été élu membre de la junte pendant le siège mémorable 
de cette ville, par Soult. Républicain par caractère, il demanda 
dans les cortes au mois de mai 1814 , que le bien .aimé Ferdinand 

M1C,larLÎ ;nJigne de régner sM refusait d’assarer la constitution 
ue 1812. A la rentrée de Ferdinand, H fut forcé de s’expatrier II 
se remlit à Londres où la plupart de ses compatriotes mouraient 
presque de faim , n’ayant qu’une très modique allocation de 15 schel- 
Ing pat- mois, Voici une anecdote curieuse sur un événement arrivé à 
daro ,eP°3ue : lsturilz se promenait un jour près de la bourse , pen-

.P** *e tlrapp rplirvo Irvflov.;» or. T ft I . \\ Cf» CUnlit tont î.___ 1«!fn., . druge d’une lotterie en 1815 ; il se sentit’tont à-coup le plus 
P,®, e tenter la fortune et jouer 20 liv. sterl. 

compter entr<S <*ans le bureau i de Martin et Cornbill , il se mit à 
dem>;, JUVon purtefeuille le nombre de jours qui s’étaient écoulés
demanda'au8!iÎMUSC de Madrid > il trouva Je cbiffre 26l - il
ùu’on eût o.,1*?1 batlet. If se passa près d’une demi heure avant 

\ P>1 te découvrir dans tous les bureaux de loter|c de U

ville. Enfin à 2 heures, on apporta ce billet; à 5 heures, M. Istu
ritz gagnait un lot de 40,000 liv. sterl. (un million), le seul de cette 
importance qui ait jamais été gagné à Londres. Comme on n’avait pu 
lui procurer que la moitié du billet demandé, sa-part de gain futde 
20,000 liv. st. (500,000 fr.) (Blackwood•)

BELGIQUE.
Bruxelles, 30 septembre (trois heures.) — Aujourd’hui liquidation ; 

les différences quoique forfes , se sont réglées avec beaucoup de fa
cilités. Le cours de l’actif ouvert au Lloyd à 26 et même 26 f[f , a 
rapidement fléchi à la bourse jusqu’à 23 i{2 , pour rester pendant 
la cote à 23 5(8 argent. Les autres valeurs se sont ressenties de la 
réaction.

Après la cote, l’actif reste 23 5[8 cours. Cours officiel des actions : 
Brasseries I(j9 ; Librairies Haumann 127; Typographies Whalen (02 
1J2 103 t[4 103 A.

Anvers ( 2 heures.) — Ardoin 23 Ijl A.
Amsterdam, 29 septembre.— Dette active 2 (|2 p. c. 5l 5j8 1[8,

5 p. c. y8 I[2 |j4; billets de chance 21 3[8 7(8 , syndicat 94 94 3(8 , 
société de commerce 175 1|2 178 (77 1[2, Ardoin pièces de 85 livres 
23 7|8 24 414, grosses pièces 23 5(8 24 , différée 9 lj2 , passive 7 
5[l6 5(8, brésiliens 79 1(4 ((2, naples 88 1(2 89, russes 101 3(4 7(8, 
escompte 5 p. 100 , report 6 p. c.

Notre bourse est aujourd’hui généralement très-animée et tous nos 
fonds nationaux sont demandés. On a fait beaucoup d’affaires en dette 
active 2 1(2 p. c. Il y a aussi beaucoup de mouvement dans les fonds 
espagnols , ouvert 24 3(8 à 1(2. Us ne pouvaient pas, se soutenir à 
ce taux , puisque beaucoup de spéculateurs n’out pas de confiance 
dans la hausse actuelle , et se sont empressés de vendre pour réali
ser des bénéfices. La malle anglaise est arrivée, mais les lettres ne 
sont pas distribuées.

Le grand-duc Michel est arrivé à La Haye; on croit qu’il se ren
dra sous peu à Londres.

On écrit de Nimègue : /
Nous apprenons de bonne source que l’empereur de Russie a or

donné de placer dans tous les établissemens militaires le portrait du 
général Chassé. Ce témoignage d’admiration au courage militaire d’un 
de nos illustres compatriotes ne peut être que très-agréable à la na. 
tion hollandaise.

Paris , 23 septembre--- La bourse d’aujourd’hui a été signalée par
une hausse considérable sur les valeurs portugaises et espagnoles; le 
3 p. c. s’est ressenti de ce mouvement qui a été favorisé par les be» 
soins de la liquidation : à l’ouverture du parquet on était offert à 78 10 ; 
mais bientôt, voyant les valeurs étrangères monter avec rapidité, les 
vendeurs fin du mois se sont empressés de racheter,- et plus la de 
mande était forte, moins il y avait d’offres. Aussi a t-on tenu à 78 
50 et 55, cours auxquels les rachats forcés ont été faits; ce qui prouve 
que le mouvement ne doit être attribué qu’à la position de la place, 
c’est que le 5 p. c. sur lequel il y a peu d’opérations engagées n’a 
point monté dans la même proportion que le'3, et était offert à 105 

'30 au moment où l'on cotait 78 50. Le premier de ces fonds était resté 
fermé hier à 105; le second à 78 5. 11 y a donc une différence de 
20 centimes en mieux sur le 3 pour cent français, comparativement 
au 5 pour cent.

Au dernier moment le 5 p. c. a monté de 35 à 60, par suite d’un 
achat de 100,000 francs de rente au comptant.

La rapidité avec laquelle l’actif et le 3 p. c. portugais ont monté 
avait fait supposer qu indépendamment des nouvelles du 12, reçues 
de Lisbonne par voie de Londres et qui sont insignifiantes , il en était 
arrivé de plus fraîches , en date du -17 , par voie de Madrid ; les ven
deurs n’ont pas manqué d'accréditer ce bruit, en assurant qu’elles 
étaient de nature à tranquilliser les porteurs de ces valeurs, que 
l’émeute avait été réprimée et que les mesures avaient été prises 
pour en empêcher le retour. Nous croyons que la spéculation s’est 
trop hâtée d’accueillir ces nouvelles qui pourraient être vraies , mais 
qui n’avaient aucun caractère d’authenticité : quoiqu’il en soit, les 
portugais fermés hier à 33 se sont élevés à 37 »(2 et les fonds es
pagnols de 23 3(4 sont montés à 27 112. Les achats au comptant étaient 
considérables; et au moment où l’on faisait 2o 3(4 au parquet, on 
demandait 5,000 francs à 27 1(2 ferme, dans 1a coulisse. La défaite de 
Maroto n’a pas peu contribué à accélérer ce mouvement Ue hausse , qui 
était très-prononcé.

Les fluctuations des fonds espagnols et portugais sont trop curieuses 
pour n’êlre point consignées , les voici :

Actif25 25 l(t 3(1 26 25 3(4 7(8 3(4 26 26 Ij4 26 25 7(8 26 25 3(4 
7(8 26 25 3(4 26 26 ([8 i(4 ij2 3(4 27 26 7(8 3(1 27 27 f [4 1(8 27 27 4(2 
1(4 3(8 3(4 4(2 3(4 7(8 ' (4 1 (2 ; anciens différés 9 1(2 40 9 7(8 10 10 
1(4 4(2; nouveaux différés IU 1(4 H 12; passive H 7 3(1 7(8 87 7(3 
88 1(4 8 S 4(8 i(4 1(8 1(4 3(8 5(8 1(2. Portugais 5 p. c. 55, 3 p. c.i 
comptant 35 35 4(2 36 <(2 37, à prime fin prochain 39 1(2 41 dont 4.

Les romains qui, à la bourse du 24, étaient offert à tout prix pour 
fin courant et très faibles à 96 au comptant sont recherchés aujourd’hui à 
401 i[2. La banque qui était restée froide spectatrice de la décadence 
précédente, a donné un léger coup de collier au moment ou des réa
lisations de bénéfices arrêtaient la baisse, et aussitôt-les spéculateurs 
versatiles qui se déeident toujours pour le mouvement prononcé , sauf 
à être serrés de deux parts, ont fait le reste.

On remarquait que les demandes étaient trèsssonsidérables sur l’Haïti, 
mais il y avait peu d’offres même à 10 f. au dessus du cours colé de 350. 
On parlait d’une réponse du président à l’envoyé français, très favo
rable aux porteurs de cette valeur.

LIÈGE , LE 1". OCTOBRE.
ELECTIONS PROVINCIALES.

Voici le résultat des opérations électorales dans notre pro
vince:

Spa. — Au 1er. tour de scrutin il y avait i35 votans. Majorité ab
solue ; 68.

M. Hayemal, propriétaire à Spa , a obtenu 75 suffrages et a été pro
clamé membre du conseil provincial.

MM. Davignon père, de Francomont, 63 voix.
Pierre Fassin, juge-de-paix, à Spa, 69
Depresseux , bourgmestre a Theux , 58
Edouard Biolley, éohevin à Yerviers, 45

Il y a eu un second, tour de scrutin pour les quatre derniers 
candidats. 129 électeur» y ont pris part, et il a donné poar ré
sultat :

MM. Davignon , .84 voix.
Depresseux, ’ 58
Fassin, 54
Biolley,

MM. Davignon et Depresseux ont en conséquence été proclamés mem
bres du conseil.

Canton de Hervé. — Opt été élus: MM Lekeu, bourgmestre à Battice, 
et Demonceau , notaire à Herve.

Aubel. — Ont été élus : MM Ernst, professeur à Funiversité de Liège, 
et Nicolaï, commissaire de milice.

Limbourg. — Ont été élus au 2me tour de scrutin : MM. Servais Sage- 
liomme , propriétaire à Dison, et Guillaume Joseph Stembert, bourg* 
mestre à Dolhain Limbourg.

Canton d'Aubel. — Votans l3l. MM. Ernst, Lambert, professeur,
118 suffrages.

Nicolaï , commissaire de milice , H7
Loop, juge de paix , 18
Le baron Edouard de Broich , 5
Le piésident Nicolaï , 1
Nicolaï, bourgmestre, 1
Crutzen , avocat, - 4

Canton de Fléron.— Nombre d’électeurs , 269. 
Nombre de votans, 207.
La majorité absolue est ainsi fixée à 4 04.
Le dépouillement du scrutin donne le résultat suivant

463 suffrages. 
405 »
84

MM. Charles Deliége, notaire à Fléron , a obtenu 
Romsée, Jean Joseph, laory gmestre à Beyne ,
Nivard , Mathieu Joseph , avoué à Ayeneux ,
Grisaid-Constant, industriel à la Rochette, com

mune de Chaudfontaine , 79 *
Begkein, bourgmestre à Vaux , 68 »
Baron de Lamberts , membre delà députation , 34 »
Scronx, Etienne, bourgmestre à Forêt, 23 »

MM. Deliége et Romsée , ayant obtenu plus de la moitié de» suffrages, 
sont immédiatement proclamés conseillers.

Le bureau déclare qu’il sera procédé à un scrutin de ballottage entre 
MM. Nivard et Giisard-Constant.

M Grisard Coustant renonce à sa candidature en faveur de M. Ni
vard , son parent.

M. Nivard , obtient ensuite 123 suffrages.
M, Grisard Constant, 8.
Canton de Dalhem.— Nombre des électeurs, 499.—Premier tour 

de scrutin : nombre de votans, 474 ; majorité, absolue , 86.
MM. Flechet, notaire i Warsage , 76 voix.

Gillain , bourgmestre de Housse , 75
H. de Schiervel , propriétaire, 58
Jos. Lhoist, avocat, 53
Desaive , D.-M. à Liège, 34
Crawliez, de Charneux, 15
De Ryckel, bourgmestre de Visé , 9
H. de Saroléa de Clieratte , 3
Ernotte , notaire àWandre, 4

Il a donc fallu procéder à un deuxième tour de scrutin. Résultat : 
MM. Gillain , 86 voix; Flechet, 83 ; Schiervel, 64 ; Lhoist, 57.

En couséquence , MX. Gillain et Flechet ont été élus.
Canton de Ferrières. — Richard Lamarche 29 voix sur 31 votans.
Canton de Glons. —Henri Delwaide et Nicolas Robert.
Ville de Huy. — De Potesta, président du tribunal; El as avocat; 

L’honneux , avocat.

FLANDRE ORIENTALE.

Gand — Le nombre total des électeurs présents s’élevait à 875 , ma- 
j orité 438.

Les candidats du Messager de Gand ont été tou» élus au premier 
tour de scrutin. Les voix se sont ainsi réparties :

MM. Joseph Van Combrugghe, bourgmestre, 556 voix.
Emmanuel De Gock, négociant àrinàteür , 536
Philippe Lippens-De Naeyer , propriétaire, 552 
Jacques-Lievin Van Caneghem , prop., 536
Jean-Baptiste Groverman , avocat, 512
Auguste, Mechelynck , raffineur , 528
Eugène Van Huffel , avocat, * 1 517
le comte Charles d’Hane, propriétaire, 6(3
Guillaume Bossaert, propriétaire, 505
C -H. de Meulemeester Defebvve, banq., 462

Les candidats proposés par le Journal des Flandres ou le Constilu* 
tionnelont obtenu les suffrages dans l’orjre suivant :

MM. Hélias-d’Huddeghem , père , 321
Massez, Ier piésident de la Cour d’appel, 325
E. De Hcmptinne , fabricant, 397
Van de Velde, p-ésident du tribunal , 32b
De Potter Kervyn, propriétaire, 30f
Verhaeghe-de-Naeyer , négociant ,
Minne-Barth , avocat ,
Van Coetsem, médecin ,
Floris Delebecque , négociant,
J.-L. Martens-Meersmans , avocat,

326
339
223
257
334

LIMBOURG.

Ville de Hasselt. — Ce canton avait à élire deux conseillers ; la 
nombre des électeurs qui ont répondu à l’appel ëiait de 17o. Voici ie 
résultat du dépouillement du scrutin : .

MM. J. de Cecil, membie des étals députés, a«™*'
A. Bamps, ex-président de la commission medicale, 88 
J. F- de Corsw irem, ex échevin , 77
A. Siegers, Tentier , . „ 77 ,

Les deux premiers ayant réuni la majortié des_ sulnages, ont etc 
proclamés membres du conseil provincial au premier tour de scrutin.

■Elections de St.-Trond. — MM. N. Dclgeur, notaire et échevin à 
St. Trend, **' voix.

Th. de Pitteurs , propriétaire,
H. Monville , avocat à Tongres , #

Les candidats opposés à ces messieurs étaient M. de C reeft, juge 
à Tongres, qui a réuni 50 suffrages; M. Montfort, avocat à Hasselt 
29 ; M. Portmans, juge de paix' du canton de St. Trond, 28.

Hier les autorites civiles et militaires et les blesses de sep- 
témbre, auxquels était confié- le drapeau d’honneur , se sont 
rendus à la cathédrale, où Ion a célébré un service funebre, 
en coin mémoration des victimes du combat de Sainte- 
Walburge.

Un catafalque, autour duquel se trouvaient rangés en fais- 
ceaux, des fusils et des drapeaux anx couleurs liégeoises et 
franchimonloises, était dressé ?u milieu du temple ; le maî-
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tré-autel , tendu de noir ; resplendissait de l'éclat des 
bougies.

Eu l’absence de M. l’e'Têqae , M. le vicaire-général offi
ciait ; des morceaux de musique d’un rythme grave el so
lennel, ont été' execute's avec beaucoup d’ensemble par les 
principaux artistes de notre orchestre et par les chantres 
habituels de St. Paul.

Parmi les autorités , on distinguait M., le gouverneur , 
quelques membres de la députation des états, le greffier, 
tous les officiers de la garnison et l’état-major , ainsi qu un 
grand nombre de fonctionnaires de 1 ordre judiciaire ; et 
l’administration communale était représentée par MM. fam
ine, Detkier, Demany, Constant, Hennequin , Lion , Hu- 
bart etc»

Ou ne s’est pas rendu, comme les années précédentes , à 
la tombe des victimes du combat de Ste.-Walhurge. On doit 
attribuer cette modification au programme ordinaire de 
cet anniversaire; à l’absence momentanée d’une garde ci
vique organisée; l’administration communale s’occupe de 
cet objet.

Parmi les candidats pour le conseil provincial portés tout 
b la fois par le Journal.de la Province et par le tourner de 
la Meuse, il faut encore ranger M. de Bellefroid , que nous 
avons oublié de citer hier. Ainsi, sur les dix noms sortis 
de l’urne électorale, il y en a donc quatre qui offrent même 
aux deux partis extrêmes, les garanties de nature à les sa
tisfaire , c’est>à dire, comme nous l’avons déjà expliqué, que 
le 'Courrier de la Meuse considère MM. Nagelsmackers , ’Fran- 
cotte Pieltain , Gloës et Bellefroid , comme des libéraux mo. 
dérés ; tandis que Journal de la Province voit en eux des 
hommes qui, dans l’occasion, sauraient repousser les exi
gences du parti qu’il combat.

Nous n’entendons pas dire -toutefois que les quatre candi
dats cités plus haut, soient les seuls qui se présentent comme 
des hommes de modération parmi les nouveaux conseillers. 
Notre intention est de montrer seulement que la sagesse des 
principes professés par les premiers , par ceux qui ont ob
tenu le plus grand nombre de suffrages de leurs.concitoyens, 
est reconnue même par les orgaues des opinions les plus 
opposées. G’est là un fait dont il faut féliciter le corps élec
toral.

îious apprenons que l’exposé de la situatiou de la pro
vince sous le rapport de son administration depuis la der
nière session des états provinciaux , en juillet i83o , est 
sous presse. Espérons que ce document sera fourni aux 
membres du conseil et aux journaux, quelques jours avant 
.la première réunion du 6 de ce mois.

On nous écrit de Waremme, 29 septembre :
Il y a quelque temps que l’on a mis la main aux ou

vrages de maçonnerie du .chemin de fer. Un aqueduc qui 
ne ressemble pas mal à votre porte de.Ste-Marguerite, est déjà 
achevé. On en construit un deuxième en ce moment, et le 
pilotage pour asseoir les fondemens du pont sur le Geer est 
aussi commencé,

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 3o septembre. — Absens : MM. Pief cot, Despa 

et Scronx. Ge dernier est empêché par cause de maladie.
La partie du procès-verbal relative à la décision qui con

cerne le traitement du quatrième commissaire et le paiement 
de celui du troisième donne lieu à une observation de M, 
Brixhe, consistant à demander qu’il y soit inséré que l’ar
rêté du collège «des bourgmestre et écbevins qui reconnaît 
les commissaires de police constate l’irrégularité de ces no
minations.

M. Lefebvre de'pose une pétition signée par plusieurs ar
tistes et autres personnes , tendante à ce que-la restauration 
de la fontaine de Vinave d Ile se fasse au moyen de mal- 
plaquet et non en marbre de Ligny , ainsi qu’il a été décidé 
par le conseil. Cet objet est renvoyé a 1 examen de la com
mission des travaux publics.

M. Forgeur rappelle au collège des bourgmestre et eche- 
vins la décision prise par le conseil de renvoyer à une com
mission la question d’embranchement du chemin de fer du 
pont des Arches à la station sur Avroy.

M. le bourgmestre informe le conseil que cet objet n’est 
pas perdu de vue, et que la commission se réunira très-in
cessamment. Quant au point de savoir s’il y a lieu d’appeler 
des spécialités telles que des ingénieurs et M. Franck, c’est 
la commission elle-même qui en jugera l’opportuBÎté.

M. Galand rappelle également au collège le travail d’une 
nouvelle répartition des logemens militaires. On rassemble 
tous les élémens nécessaires à la commission.

M. Jarnme donne communication , i° de l’arrêté royal 
qui nomme M. Viellevoie directeur de notre académie de 
peinture. Le travail relatif à l’organisatiou et an personnel 
de cet établissement est renvoyé à la commission de l'instruc
tion publique et des beaux-arts.

a0 D’une demande des habitans du Sud tendante au per
cement de la rue dejla Cathédrale, renvoyee à la commission 
des travaux publics qui aura , s’il y a lieu, à faire une pro
position pour le budget de 1837.

Le conseil se constitue à huis clos pour entendre la lecture 
d’un rapport de M. Forgeur sur la question de propriétés des 
terrains de l’université. ,

M. Scronx étant chargé de présenter toutes les affaires por
tées! l’ordre du jour, la séance a été beaucoup plus courte 
que d’ordinaire.

MACHINE 1 VA»EUR. — RÉDUCTION DU COMBUSTIBLE.

En traitant, dans l'indépendant dua5 septembre, la ques
tion de la hausse du prix de la bouille, nous avons appelé 
1 attention des industriels sur ce fait important , qu en 
Angleterre on serait parvenu a réduire la dépense d une 
machine à vapeur à un kilogramme par ^rce de cheval et 
par heure , au lieu de 5 kilogrammes que l’on dépense géné
ralement en Belgique. Depuis , nous avons trouvé dans les
journaux de Paris la meatU* dg deus essais faits eu |r«»ce

pour réduire le combustible ; ce qui prouveque là a ussi l’on 
s’occupe de la solution de ce problème important;

On lit dans la Presse ;
Les expériences de M. Gabrol, qui ont pour but d’obtenir 

avec moins de combustible une plus grande quantité de 
fonte , au moyen de gaz réducteurs , produisant une chaleur 
extraordinaire , sont en pleine activité à la Forézie (Avey
ron), depuis une quinzaine de jours, Les premières opéra
tions ont donné jusqu’à présent les résultats les plus satis
faisais, et ont complètement justifié les savantes prévisions 
de M. Cabrol. Le produit obtenu, avec une diminution de 
moitié dans le combustible ; a été beaucoup plus considérable 
que par le procédé ordinaire.

On lit dans le Journaille Rouen du 16 septembre :
• Une nouvelle épreuve de machine à vapeur a été faite 

hier au Houlme , dans la belie filature de M. Va Ilée-Anquetii, 
au moyen d’un frein dynamomélrique de Prony. Cette fois 
encore, comme lors de l’épreuve faite , il y a deux mois, chez 
M. Lemire, et dont nous avons rendu compte , il s’agissait 
d’une machine sortant des ateliers de M. Pauwels, à Paris; 
mais la machine., au lieu d^être d'une force de dix chevaux 
seulement, était de vingt chevaux. Cette machine à complè
tement rempli les conditions annoncées par le constructeru, 
non seulement sous le rapport delà force, mais encore sous 
celui de la consommation du combuslibe, qui , compris la 
mise en feu, atteint à peine trois kilogrammes de charbon 
par heure et par force de cheval.

A la suite de cette épreuve, M. Pauwels a adressé bu Jour
nal de Rouen la note suivante: — Rouen, r8 septembre 
i836. — Monsieur , en rendant compte dans votre N° du 16 
de ce mois de l’heureux résultat de l’épreuve au frein dyna
mométrique d’une de mes machines, placée chez M. Vallée, 
au Houlme, vous avez annoncé une épreuve semblable, in
diquée pour le 18, à l'établissement de M. Vaussard à Bon- 
deviile. Cette épreuve a été faite.

La machine qui est vendue pour une force de trente che
vaux , a marché constamment avec une charge de trente- 
cinq chevaux.

Encore que les dispositions pour le placement du -frein 
eussent forcé d’abattre un des panneaux du local de la ma
chine, et que l’air, frappaut sur le cylindre y produisit un 
refroidissement sensible., et, par conséquent., une absorption 
de partie de l’effet utile de la vapeur, el que je n’eusse pas 
eu le temps d’arrêter un seul instant U machine., qui fonc
tionne sans interruption depuis quatre mois, pour la véri
fier et la régler, la consommation du combustible , sur sept 
heures vingt-deux minutes de marche, n’a été que de deux ki
logrammes trente huit centièmes par heure et par force de 
cheval. çIndépendant.)

UNIVERSITÉS »E L’ÉTAT.
Nous nous empressons de porter .à la connaissance du -pu

blic l’extrait d’une circulaire du ministre de l’intérieur du 
28 septembre .dernier, contenant des dispositions d’ordre-in
terne pour les universités de l'état.

Ces dispositions ont principalement pour but d'établir des 
relations de confiance entre les élèves et les professeurs, de 
les mettre à même de recevoir de bons conseils pour la di
rection de leurs études, et d'offrir aux pareus des moyens 
de s’assurer de l’assiduité et des progrès de leurs enfans -eif 
demandant au recteur des renseigueméws qu’il s’empressera 
de leur transmettre. Ou pouvoira ainsi et sans porter atteinte 
à la liberté de l’enseignement -la plus illimitée , aux la
cunes que la loi et les réglemens sur la matière n’ont pu 
combler.

Dans cette circulaire, le ministre recommande aux auto
rités académiques et aux professeurs de 11e jamais perdre de 
vue les dispositions des articles 18, -ig, 20 et 22 de la loi et 
des article» 7,8, ai, 2a et a3 de l’arrêté royal du 3 dé
cembre 183 5 et spécialement d’établir entre eux et les étut. 
dians des rapports fréquens, de ne pas se borner-à donner 
leurs cours à tous en général, mais de diriger chacun en par
ticulier dans ses éludes.

Afin d’assurer ces communications entre les professeurs et 
les élèves, il m’a paru utile, dit le ministre, de prescrire quel
ques formalités nouvelles. _ _ ,

Lorsque le recteur aura accompli le devoir que lui im
pose l’article ai de l’arrêté du 3 décembre, il adressera 
l’élève au doyen de la faculté a laquelle il se sera fait 
inscrire.

Le doyen donnera à chaque élève inscrit tous les avis 
dont il pourra avoir besoin pour le bon emploi de son temps 
cömme pour la bonne direction à imprimer à ses études 

■il finira par l’adresser aux professeurs dont il devra suivre 
les cours.

Les professeurs entreront dans plus de details encore, ils 
profiteront de la première entrevue pour apprécier le de
gré d instruction de l’élève et pour lui donner les conseils 
dont il aura besoin.

Les professeurs tiendront un registre où ils inscriront 
les noms,prénoms et domicile de leurs élèves; ils y tiendront 
une colonne en réserve pour noter le plus ou moins dassi 
duité aux leçons.

Ce registre sera communiqué aux doyens respectifs et 
an recteur par le professeur , chaque lois qu’il en sera 
requis. ; ,

G’est dans ces registres que le recteur puisera les ele- 
mens des réponses qu’il devra adresser aux demandes de 
renseignemeas qui pourraient lui être faites par les parens
(is S 61^ y ja

De plus, lorsqu’un élève qui, dans 1 interet de ses etudes, 
devrait suivre plusieurs cours, négligera de s’y faire inscrire 
on de les fréquenter, le recteur sera tenu d’en informer les 
parens.

Il sera assisté dans le travail qui résultera de ces avis par le 
secretaire du sénat académique.

Les professeurs remettront chaque trimestre au doyen de 
leur faculté un rapport contenant les observations qu’il se
rait à propos que le recteur adressât aux élèves ou à leurs
parens. . ■*-

Pour que les étudians ne puissent négliger de se presenter
ehe* leurs professeurs 4 les quittances nçevcyç ne seront

converties en cartes d'admission que lorsqu’elles auront été 
revêtues du visa du professeur à qui l’élève les aura présen
tées lui-même.

Le recteur annoncera par affiche , les heures pendant 
lesquelles il pourra recevoir les élèves pour les inscrip
tions.

Chaque doyen désignera aussi une heure b laquelle les étu- 
dians seront certains île le trouver*chez lui.

Chaque professeur fera de même.
Dans chaque faculté les professeurs devront s’assembler 

u moins une fois par trimestre sous la présidence du 
doyen, à l’effet de s’entendre sur les moyens de forti, 
fier les études et de bien co-ordonner les cours corré
latifs.

Ces délibérations seront consignées dans un procès- ver
bal qui sera communiqué au recteur , afin que celui-ci 
en fasse l’objet de propositions au gouvernement , s’il 
y a lieu, par l’intermédiaire de 1 administrateur-inspec
teur.

Enfin la reprise des cours aura lieu aux jours fixés pour 
la rentrée, et ils seront continués jusqu’à la veille des va
cances légales sans interruption. (Communiqué,)

Le programme des cours qui seront donnés à l’université 
vient de paraître; nous le reproduirons dans notre pro
chain n°. Nous rappellerons à ce sujet qu’une circulaire 
ministérielle récente prescrit de recommencer les cours le 
4 de ce mois, et de les continuer jusqu’à la veille des vacances 
légales sans interruption Les élèves ne sauraient donc trop 
se hâter de prendre leurs inscriptions à l’université pour 
éviter le désagrément de perdre les premières leçons qui 
renferment ordinairement lexposition du cours entier.

ETAT CIVIL 1>E LIEGE , au 29 süvtembbe.
Naissances : 4 garçons 6 filles.

Mariages 8 , savoir : Entre Pierre Philippe Vincent Aimé Coquilhat, 
artiste peintre à Liège.,et Marie Catherine Simonis, sans profession, 
rue sur Meuse. — Jérôme Eugène Bayet, capitaine d artillerie , der
rière Je Palais , et Louise Thérèse Adèle Billy-Deneumouliu , sans prof, 
fession , place du Spectacle. — Jean Pierre Déli ez, tailleur , rue INeuve, 
et Marie Anne Maclot, sans profession, en Bêche. -- Jean Pierre 
Stil, journalier , en Nassarue , et Anne Françoise Ghodi , journalière, 
faubourg d’Ameicosur. Paschal Joseph Biaise, journalier, aux Rem
parts, et Marie Marguerite DioA, domestique, faubourg ifAmerooeur. 
— Lambert Joseph Dan thine , sans profession, sur Avroy, veuf do 
Marie Pilet, et Marie Barbe Moussa, marchande, rue Féronstrée.—• 
Antoine François Dofflin, employé , rue devant St-Thomas , et Marie 
Josephe Biemret, sans profession , même rue.—Herman Joseph Lo- 
nard , journ. , rue deshécolets , et Anne Elisabeth Darge, cuisinière , 
même rue.

Décès : 1 garçon, t homme , a femmes; savoir : Anl. Joseph Naegsfa, 
âgé de 63 ans , ancien directeur des postes , rue St.-Etieune , époux 
en secondes noces, d’Anne Vlecken. — Dorothée Dhcm, âgée de 85 ans , 
sans profersion , rue Vert-Bois , veuve de Thiod Lazare. — Aune M* 
Collard, âgée de 76 ans, cultivatrice, Foud St.-Senrais , veuve d* 
Jean Jtemy.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
' Dimanche 2 octobre 1836 , abonnement et entrées de faveur géné

ralement suspendus.
La 5« représentation du GAMIN DE PARIS, vaudeville en deux 

actes de MM. Bayard et Vamlerburch ,
La première représentation de. la reprise de ff AMI* A, eu la 

FIANCÉE DE MARBRE, opéra comique en 3 actes, paroles do 
M. Mélesville , musique d’Hérôld.

TAXE DU PAIN , du 1er. octobre.
Pain de seigle, 25 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 36 c.
Pain de ménage, 47c. 

ANNONCES
at awm mvms.

SOCIÉTÉ D’HARMONIE
(CASINO.)

Dimanche, 2 octobre , ASSEMBLÉE GÉNÉRALE à onza 
heures, au foyer du théâtre royal, pour voler sur une pro
position (le la commission.

Le secrétaire, J. L. MOTTARD. ni

Demain dimanche, i octobre , HARMONIEà 4 ïp heures.

Di ma iv ehe 2 octobre, BAL au Petit Sans-Souci, sur Avroi

On a PERDU depuis le pont St. Julien jusqu’à l’çodroi 
dit la bonne femme à Grivegne'e, une CLEF de montn 
de dame et un CACHET avec topaze jaune. Récompens- 
à la personne qui les remettra faubourg d A mercœur , n° 290.

AU BAZAR RUE VBLBRUCK?
DÉPOT DE SOULIERS DE DAMES*

Au même établissement. Véritable eau de Cologne de s. < 
Misgelt et G. Grunwald à vendre au prix de fr. 3 âo c-»^ 
caisse de 6 grands flacons.

A VENDRE , pour cause de départ, un BON
CHIEN D'ARRÊT , âgé de 4?"* e} piMon 
très bien dresse'. S’adresser Hotel du Pav g
Anglais, place du Palais.

institut d’éducation 9
PLACE DERRIÈRE St- PAÜL > n° 5l5> 

DIRECTEUR : Mr J- F. FRÉNAY.
La RENTRÉE des CLASSES est FIXEE au LUNDI

octobre 
sera

1 RLN iliKli des um«- - -------- t.ui
bre, immédiatement apres a messe du St. Espnt -1 
célébrée à 8 heures, à l’Eglise primaire de St. Jac^



™ LE ÏSLiTIOUE,

& ia fioff'ioitxîâ
Rue Vinave-d'Ile, n. 607.

ß£f“ On vient de recevoir UNE FORTE PARTIE de COTON 
ANGLAIS, LAINE en toutes couleurs à tricotter et a“l0“er’ 
ouates glacées et ouates en pièces pour courtepointes, BAa de 
laine, coton et filoselle; ROBES d'enfans en laine et en coton, 
bonnets d’enfans, gilets en laine et en coton.

Cordons, fils et soies à coudre, gants de toutes especes, 
semelle de sanie' en feutre et glacées , et enfin une quantité 
d’autres objets trop longs à détailler. *4*

HUITRES ANGLAISES, chez TART, derr. l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv. Pont.

Monsieur Moritz Bernard, oculiste opticien , de retour de 
sa tournée dansles Flandres, et avant de fame son voyage 
annuel à Paris, reste à la disposition de sa clientelle et de 
toutes les personnes qui désirent avoir recours à son art, jus- 
qu’à mercredi prochain , 5 octobre, rue Pierreuse , n° 33o.

Les personnes qui désirent faire l’acquisition d’un 
ENTIER de bonne race, propre à saillir , peuvent 
se présenter au château de WARFUSÉE. 128

On DEMANDE une DEMOISELLE DE BOUTIQUE, au fait 
du commerce d’aunage et d’épicerie. S adresser chez Lambert 
JEI10TTE , à Herstal. «a5

M. DUMOULIN , facteur de pianos, rue sur Meuse, n. 44$, 
seul dépositaire de la maison Roller et Bianchet, tient outre 
ces instrumens et ceux de sa fabrique, un choix de pianos 
de Pape, et en loue de différens prix. Il continue à accorder 
les pianos et se charge de les réparer. 8

La vente de la propriété sise à Louvegnez , qui devait 
avoir lieu par le ministère de M. RENOZ notaire à Liège , 
le 3 octobre, est remise au 10 du même mois, 10 heures 
du matin.

LA VENTE de la MAISON, FORGE etc, situés en 
Laixheau , commune de Herstal , annoncée pour le 4 oc' 
tobre prochain , est ajournée indéfiniment.

J. H. COURARD , notaire.

ON DEMANDE en location à Liège, une MAISON de 7 à 
8 pièces ou un quartier indépendant. Sadresser à M. DOTÉE 
rue sur Meuse n° 447 a Liège. 1 ^7

UN JEUNE HOMME ayant déjà travaillé quelque temps 
sur un bureau , cherche à se placer. S’adresser au bureau de 
«ette feuille. ^9

ON DEMANDE UNE FILLE, au fait d’ouvrages d’un mé
nage, munie de bons certificats. S’adresser au n» 19, sur le 
Marché. 8*

LUNDI 3 octobre i836, à 10 heures i on vendra définiti
vement aux enchères publiques, eu l’étude du notaire 
PAQUE,

UNIE MAISON!,
Grange , étable , fournil et un bonier de jardin et prairie 

arborés , situés au Triihe-Murson , à JUPILLE, sur la mise à 
prix de 4,000 francs.

S’adresser audit notaire qui est aussi chargé de placer snr 
hypothèques , différens CAPITAUX dont un de l3 à i4iOoo 
francs à 4 ip p. c.'

Le VENDREDI, 7 octobre i836 , à dix heures du matin, 
le notaire PAQUE vendra à l’enchère et sans remise ni 
réserve, devant M. OPHOVEN, juge de paix, en son bu
reau rue Neuve derrière le Palais,

DEUX PRÉS de 7 à 8 verges grandes situés au cheminées 
Xhorrés à JUPILLE, tenant de deux côtés à Mme la 
baronne de Floon et des deux autres aux chemins. toa

Le MARDI 4 octobre i836, à 10 heures , le notaire 
PAQUE vendra aux enchères publiques, pardevant M. Opho
ven , juge de paix des cantons dé l’Est et du Nord de cette 
ville , en son bureau, rue Neuve, derrière le Palais ,

UNE MAISON sise à Liège , rue sur les Aires , n» 53a , 
joignant à M. Grand jean et au béguinags St. André, occu
pée par Joseph Quoilin , charetier, et Marie Leponsa , son 
épouse. —Aux conditions que l’on peut voir audit bureau et
eu l’étude du notaire. 71

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
1° d’une

111

A VENDRE 135,ooo BRIQUES. S'adresser à Joseph MÉL ART, 
.batelier, à la Mallieu près Flône. 95

SOCIÉTÉ ANONYME

CORDAGES D’ALOES BREVETÉS.
Le seul magasin pour les provinces de Liege et de Namur, 

se trouve chez M. D A R11 FONT AIN IvL A M BIN ON , place de 
l’Uiyiversité, n, 263, à Liège.

Les prix sont inférieurs à ceux des cordes de chanvre. 6

DIX MILLE FRANCS, sont, en une, ou plusieurs par
ties , à placer sur hypothèques. S’adresser rue Pêcheurue , 
n*i4°6. i0

VENTE D’OBJETS D’HABILEEMENS- 
MERCREDI cinq octobre, à deux heures de relevée, le 

receveur des domaines vendra dans la cour extérieure des 
prisons civiles et militaires de St. Léonard à Liège, une 
quantité d’objets d’habilleniens mis hors de service

Argent comptant, *09

AU MAGASIN,
SSLMTts&tla Sto 780, û. M&iS,

On trouve UN ASSORTIMENT de QUELQUES MILLES 
CHALS BROCHÉS et IMPRIMÉS depuis le prix le plus bas 
jusqu’au prix le plus élevé. UN ASSORTIMENT de SOIERIE 
en GROSdeNAPLE, marceline, poult de soie, satin turc, 
soie écossaise en toute couleur et qualité ; grand assortiment 
de soie noire en deux aunes larges. Echarpes, colliers, 
fichus, foulards, cravates de soie noire.et de fantaisie. 
Quelques cents pièces bengaline et cotonette fine à carreaux 
les dessins lés plus nouveaux. Merinos broché et imprimé et 
Uni en toute qualité. — Mille caleçons et gilets confectionnés 
en flanelle depuis fr. 2 5o , jusqu'à fr. i5 , idem Jupons , 
gilets, caleçons en cachemire, en laine de France, tissé et 
tricoté. Bas de laine de France pour femmes , hommes et 
enfans. Très grand assortiment , idem tricoté. — Bas, chaus
settes et gants de soie et demi soie à jour et uni , et toujours 
quantité de marchandises achetées au dessous du cours. Le 
tout au prix le plus bas possible.

Ua dépôt de couyertursa de laiae fing* 4^

D’ORIGINE PATRIMONIALE.
Située à FALL ET MHEER, entre Maestricht et Tongres , 

à portée de la chaussée et à trois lieues de Liege , composée 
de bàtimens dans le meilleur état, construits en pierres , 
couverts en ardoises et tuiles et de 67 bonniers de vergers , 
prés et terres d'excellens fonds.

20 D’UNE RENTE de i4 SÈTIERS D’ÉPEAUTRE due par 
Jean Voss et Consorts de Fall , Sichern et Boler.

Celte vente d’abord fixée au a5 août, a été remise et aura lien 
en plusieurs lots, le vendredi 7 octobre prochain, à 9 heures du 
matin, en l’étude et pardevant le notaire VANDENBOSCH à 
Tongres. On aura grande facilité de payement.

S adresser pour voir les lieux à J. DUMONT , fermier, et 
audit notaire pour plus amples renseignements, ainsi qu’anx 
notaires DUSART à Liège et LEROUX à Visé. 5g8

VENTE DÉFINITIVE PAR SUITE DE SURENCHÈRES.

Le SAMEDI, 15 octobre courant, à 9 heures du matin , 
la famille de SAROLEA de CHERATTE fera vendre aux 
enchères publiques pour sortir de 1 indivision par le minis
tère de M* DUSART , notaire à Liège, devant M. le juge de 
paix, des quartiers du Sud et de l’Ouest de la dite ville, 
en son bureau rue Mont St. Martin ,

UNE BEIL ÎLE FERME
d’origine patrimoniale, situés en la commune de CHERATTE 
près de la Meuse avec soixante bonniers 12 verges grandes 
de jardin , prairies et terres qui en forment l'exploitation.

Elle sera d’abord exposée en masse et puis en détails On 
peut se procurer, chez le dit notaire, des exemplaires du 
placard contenant la formation des lots. La vente aura 
lieu définitivement au plus offrant et dernier enchérisseur.

La mise à prix de la masse est de cent quatorze mille cent 
trente cinq francs , prix auquel elle est portée par la suren
chère. Les adjudications et lots en détail .serviront de mise 
à prix.

S'adresser pour voir les conditions , tant en l’étude dudit 
notaire qu’au bureau de ladite justice de paix. i4a

PUBLICATIONS
DE LA

SOCIÉTÉ D ENCOURAGEMENT POUR L'INSTRUCTION ÉLÉMENTAIRE.'
En vente ehez H. BESS AIN, Imprimeur-Libraire, 

Place St-Lambert :
Cahiers d’écriture cursive (24 exemples, prix 60 ernes*
Tableaux de dessin linéaire (10) g0 »
Cartes géographiques d’Europe et de Belgique, 

chaque feuille 3o »
MM. les instituteurs jouissent sur ces publications, comme 

sur toutes les autres , d’une remise de 10 p. c.

JEUDI 6 octobre i836, à 10 heures du matin , en l'étnda 
et par le ministère de Me DELBOUILLE, notaire, rue Stea 
Croix, à Liège, il sera vendu aux enchères

DEUX PIÈCES DE TERRE ,
Situées à CRISNÉE , l’une de 28 verges grandes , et l’autre 

d’un bonier, libres de charges.

APLACER EN PRÊT sur hypothèques plusieurs CAPITAUX 
à 4 M2 p- c.

S’adresser au notaire DELBOUILLE. 14®

TEXTE D'CX BEAU MOBILIER.
Mardi, mercredi et jeudi , 18, 19 et 20 octobre i836 , à 

une heure de relevée et jours suivans , s’il y a lieu , à la pro
priété occupée ci devant par feu mylord Crewe , à Bois-l'Évê- 
que, commune de Liège, les notaires BIAR et GILRINET , 
vendront an MOBILIER considérable, consistant en coin- 
modes , garderobes, lits, matelats , bois de lit , deux belles 
pendules , glaces, tables, chaises, chandeliers, poêles, bat
teries de cuisine, linges de table et autres, deux coiïies- 
forts , ane pompe à incendie aspirante et refoulante, etc.

Le 3me. jour , on vendra 5 tonneaux de bon vinaigre et 
différentes liqueurs très-fines. Argent comptant. 135

BELLE TENTE DE BOIS.
Mardi quatre octobre i836, à dix heures très précises, 

Madame veuve de GRADY de BRIALMONT, fera vendre dans 
son bois nommé la grande Cathédrale à TilfF, par le minis
tère de M* HOUBAER , notaire à Seraing; douze bonniers de 
beau taillis et quantité de portions de haute futaie d’une forte 
grosseur et de belle élévation. — Le trausport est très facile, 
par leur voisinage de la grande route de Beaufays et de l’eau 
d’Ourthe. A CREDIT. i34

VENTE D’UNE MAISON'
ET DE PARCELLES DE TERRAIN.

MARDI 11 octobre i836 , à neuf heures du matin , au bu. 
reau de la recette dans les cloîtres de l’église St. Jean Evangé
liste à Liège , MM. les marguiltiers de ladite église, dûment 
autorisés à cet effet, feront procéder par le ministère du 
notaire DEL EXH Y, à la VENTE AUX ENCHÈRES D’UNE 
MAISON et PARCELLES de TERRAIN en 6 lots , mesurant 
ensemble 710 mètres 67 centimètres carrés ^joignant le tout 
d’un côté à la place St. Jean, d’un deuxième à la rue St. Jean 
et à M. Lherminolte, d’un troisième à la rue de la Casquette 
et du quatrième à la rue Lamelle.

Par leur position au centre de la ville et l’établissement 
d’une communication du quartier de l’île au quai de la Sau- 
venière, ces terrains augmenteront sensiblement de valenr.

S’adresser audit notaire DELEXHŸ, pour voir le cahier des 
charges et le glati figuratif des terrains, 3o

ADJUDICATION DÉFINITIVE ET SANS FACULTÉ
DE SURENCHÉRIR,

d’une belle

MAISON de COMMERCE,
Située à Liège , plaee St. Paul, n. 52$.

Cette vente aura lien le samedi, 8 octobre i836, à 2 heures 
de relevée, en l’étude et par le ministère du notaire BIAR; 
rue Vinave d’Ile, n“ 4^ , à Liège, sur la mise à prix d 
25,000 francs. 8*

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
pour favoriser l’industrie nationale.

Administration des forêts. — 5® Maîtrise.
On donne avis que la vente des COUPES de TAILLIS, or

dinaire 1837 , au bois de VAL-,St. LAMBERT , province de 
Liège, et dans la forêt de HARRE, province de Luxem
bourg, aura lieu le jeudi 6 octobre i836 , à onze heures pré
cises du matin , dans une des salles du palais de justice k 
Liège par devant M. le notaire DUSART.

S’adresser pour plus amples informations , et pour obtenir 
des exemplaires de l’affiche, à Liège, en l’étude du notaire 
prénommé et à St. Trond , au bureau du maître particulier 
des forêts de la dite société. 106

MONT-DE-PIÉTÉ.
QUAI DE LA BATTE, N° 1112.

Mercredi, jeudi , Vendredi , 5, 6 et 7 octobre, à deux 
heures, VENTE des GAGES SURANNÉS reçus en juil
let 1835.

Un JEUNE HOMME de i3 à 14 ans , qui désirerait en
trer à l’établissement comme aide-surnuméraire, peut se 
présenter chez le directeur soussigné.

Le 28 septembre 1836. Félix JEHOTTE.

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.
Il sera procédé aux jours et lieux ci-après désignés, à la 

VENTE par adjudication publique des COUPES de BOIS do
maniaux de l’ordinaire 1837 ; savoir : 4Ï

1° A Liège , le 17 octobre i836 , à dix heures du matin, 
des coupes situées dans l’arrondissement de Liege , etc..

2° A Huy, le r8 octobre i836, à dix heures du matin , de 
celles situées dans l’arrondissement de Huy.^

On peut obtenir tous les renseiguemens desirables chez les 
agens forestiers respectifs.

Liège, le 22 septembre 1836.
L’inspecteur forestier

des provinces de Liège et de Limbourg’- 
DECHESNE, l’aîné. 86

Sirop pectoral fortifiant du docteur Chaumonnot.

UNE MEDAILLE D?OR
a été accordée à Hauteur.

Il guérit promptement les rhumes , coqueluche , l’asthme,- 
les catarrhes , les inflamations de poitrine , les irritations 
d’estomac, et les palpitations du cœur , il calme aussi les 
affections nerveuses, etc. Dépôt chez MM. Decat 9 , rue des 
Pierres , à Bruxelles; Ohosenski, rjue Tirlemont, à Louvain; 
Leboutte, rue du pont d’Avroy, 552, à Liège; Frans

I
Debast , à Gand; Jourdain , à Namur; Fryson Vanoutrive, 
à Yprcs; Vanmiert, à Mons; Smout, à Malines; Dobhe- 
laère, à Courtray; tous pharmaciens. *7®



ÉTABLISSEMENT industriel

A VENDUE»
, M. HERMANS fera vendre par ie ministère de MeDUSART, 

notaire, en son étude , rue Féronstrée à Liège, le LUNDI 
17 octobre 1836,à 3 heures de relevée, un BEL ÉTABLISSE
MENT SITUE A BAGATELLE , commune D'ARGRNTEAU 
SAROLAY , au bordet rive droite de la Meuse , à 1 lieues de 
Liège et à une lieue de Visé, composé d une maison d habi
tation avec beaux jardins anglais, légumiers, prairies et 
bosquets en une seule pièce d’une contenance de trois bec 
tares 35 are,'s 61 centiares, et de grands batimerts servaut 
i° à une féctaerie munied’un manège, d'un moulin à rapper 
les poihmes de terre, de grands bacs , cuves et de tous les 
ustensiles nécessaires pour une grande amidonnerie ;

2" A u,\e distillerie d’eau de vie de fécule , montée dans 
!e genre le plus moderne, meublée d’une chaudière à vapeur 
pour la décomposition ; de deux alambics de onze hectolitres 
chacun avec leurs appareils distihatoires doubles et perfec
tionnés, composés chacun d’une capacité de cinq hectoli
tres, surmontés d’une colonne à plateaux ( avec lesquels ap
pareils en distillaat ou rectifiant quelle que soit l'espèce des 
matières spiritueuses on obtient par une seconde distillation 
ou une première rectification , depuis le commencement de 
l’opération jusqu’à la fin , un esprit pur de trente-six degrés 
de France), avec tous leurs robinets de communication , 
tuyaux assendants et descendants serpentins, etc., le tout en 
cuivre rouge, des pompes foulantes , cuves de fermentation 
de 33 hectolitres, citerne et autres pièces servaut à l’usage 
général de la fabrique.

On pourrait avec avantage y réunir la fabrication de su
cre de betteraves. Les bâtimens sont aussi propres à tous au
tres genres d’industrie.

La situation est riante, pittoresque, agréable et avanta
geuse.

S’adresser au notaire DUSART. 9^

AVIS POUR SÜMENCHEIUH,
Me DUSART , notaire à Liège, fait savoir que, par acte 

qu’il a reçu le 13 septembre l836 , il a VENDU, à la requête 
de la famille de Sarolea de Gheratte , une FERME d’origine 
patrimoniale, située en la commune de Gheratte, près de la 
Meuse, avec 60' boniers ra verges grandes de jardin, prai
ries et terres qui en forment l’exploitation ,divisée en 35 lots 
qui ont été adjugés, savoir :

Le iert lot, composé du corps de ferme, avec it boniers 
8 verges grandes 7 petites, de jardin, verger , prairie et terre,

2 me. £ 3 9 terre , Grande Waide , 2,000
. 3 me. » 3 i5 prairie , Longpré, 200
4me. » 14 6 terre , Graiide-WaiJe , I,5oo
5me. I 3 11 id. id. 2,3 OU:
6me. I i u id. id. 2,45o
7 me. 2 18 » id. id. 4,6oO
8tne. 1 i4 18 id. id. 2,900
9 ne. I 12 2 id. Les 4 Boniers, 2,75 a

1 ome. 2 5 7 id. id. 4,000
1 i me. 1 7 2 id. Jardin Lonay , 2,600
12111e. I *7 16 pâturage , Grand-Sat t, 2,200

3,3ooi3me. 2 tg 3 id. id.
l4'ne. 2 19 6 id. id. 3,000
1 5nie. 2 *4 18 id. id. 2,900
t6me. 2 i4 17 id. id, 3,z5o
17 me. » 8 13 verger 

6 pré,
, Waide au Poon , 1,000

18me. I 2 Au Cheval , 2,75o
igtnef 3 3 12 id. Le Glussiu, 6,000
some. » 2 i5 id. id. 3oo

me. i i5 18 id. id. 2,000
àa thé. i 15 1 r terre, Le Cbissiii, 2 600

- â'3 i'tfe. » ■ !9 14 vérger , Waide aux Paissons , 2,100
24uie. i l7 15 terre, Au Fossé, 3,800
25me. »> 12 2 id. id. 1,85o
26 me. » 8 19 id. id i,55o
27111e. 2 2 19 pre. Waide al Baye , 4,000
28'me. 2 3 19 id. id. 4,100
2gme. ■ i 17 terre, Vâ Herlisse, 24«
3oine. 2 2 15 id. Jardiu du Loup, 000vf

3 r 111e. » r 16 pre, id. 2 I 0
3 2 me. » 6 18 terre , id. 4,000
33me, 1 IO 8 id. id. 2,700
34me. » 8 i3 pré, Bure a-Pré, 1,100
35 me. » i5 7 terre, AuJoway,

Total du detail fr.

2,450

108,700

En vertu des conditions de la vente, on peut, dans les 
vingt jours inclusivement, surenchérir d’un 2o°, soit les lots 
partiellement, soit la masse; et ce dernier cas arrivant, il y 
aura.lieu, lors delà vente définitive, de réexposer la masse et 
çrisàïle le détail.

S'adresser audit notaire pour voir le plan et la formation des
lots, ainsi que les conditions de la vente. 64

FAILLITE JAURÈS , PÈRE ET FILS, A VISÉ.
Production de titres. — Assemblée des créanciers.

Le srnffic provisoire à la faillite Jaurès, père et fils, ci- 
devant ne’gociant à Visé, invite les créanciers qui n’ont point 
produit leurs titres de créance, à vouloir bien le faire sans 
retard , afin qu'il puisse être procédé le 4 du mois d’octobre 
prochain , à deux heures de relevée , au local du tribunal de 
commerce de Liège, à leur vérification et admission par de
vant M. le juge commissaire. Toutes les formalités voulues 
par les articles 5ot et suivants <lu code dé commerce ayant 
été remplies, il sera procédé le onie du même mois d’oc
tobre soit b un concordat soit à un contrat d union et à la 
nomination des syndics définitifs.

Liège, le 27 août i836. J. J. PICARD. 970

r—----- = LE l'OLlTHJUL T--------

I ENTE PUBLIQUE D* IMMEUBLES*
Le MARDI 4 octobre l836, à 10 heures du matin, les 

héritiers de feu Monsieur Pierre Nicolas Troignée , en son 
vivant , curé à Lanlremange , feront vendre aux enchères 
publiques par le ministère du notaire FRANCKEN , en la mai
son du sieur Guillaume Ruiten , cabartier à Tbys, les im
meubles dont le détail suit ; savoir :

1er —UNE FERME AVEC JARDIN et VERGER y at
tenant, contenant 53 perches 71 aunes ( 12 verges grandes 
6 petites ) , située à Otrenge au chemin de Luwaige, can
ton de Tongres, province de Limbourg , tenant du Levant 
à la veuve J an Prosmaus et du midi aux Heniskeune ;

2me. — UN VERGER dit Heniskeune , contenant 94 , 
perch s 81 aunes (21 verges graudes l5 petites) situé a 
Oirenge , contre l’aütre verger, tenant du levant au même 
verger et du midi aux biens communaux.

3em.— UN PRÉ dit le pré à l'eau contenant 88 perches 
27 aunes (un bonnier 5 petites) situé à Otreugé, près 
du verger précédent , tenant du levant à Henri Moers et à 
FaStré Li inestré, du midi aux biens communaux et du cou
chant aux Heniskeune.

4me. — UN JARDIN, avec prairie y attenant, contenant 
4l perches 4l aunes (9 verges grandes Co petites), situé 
vis à-vis ladite ferme à Oirenge, tenant du levant à Lambert 
Germis et du midi au chemin d’Otrenge à Lowaige. ,

Suie. — Une pièce de terre , contenant i5 perches gt au- 
nes(lrois verges grandes l3 petites), situéeà Oreye,,au chemin 
de Horpmael, tenant du levant aux enfans François Desart 
et du midi à la chaussée des Romains.

6mr. — Une pièce de terre, contenant tg perches 18 au
nes (4 verges grandes 8 petites), sise à Oreye, au chemin de 
Horpnael, tenant du levant audit chemin et du midi aux re- 
présentans Thomas Liburtpn.

7111e. — Une pièce de terre, contenant 4t perches 44 aunes 
(io verges grandes), située assez près de la bruyère de Heurne, 
territoire d’Oieye, tenant du levant à la demoiselle Bellefroid 
et du midi à la veuve du notaire Botty,

8,ue.—.Une pièce de terre, contenant a4 perches 86 aunes 
( 6 verges grandes ) sise à Oreye tenant du levant aux enfans 
Jean Botty, du midi et du couchant à la veuve du notaire 
Botty.

9me. — Une pièce de terre,contenant 23 perches ( 5 verges 
grandes h petites ) située à Oreye, en lieu dit foud de la 
Bruyère, tenant du levant à Arnold Moers , du midi au Sémi
naire de Liège, et du couchant à la veuve Servais Grisard.

tome. —Une pièce de terre, contenant i5 perches 96 
aunes (3 verges grandes 17 petites) , située à Oi eye à la chius- 
sée des Romains , tenant du levant à Lambert Léouurd et du 
midi à la dite chaussée.

urne. — Uue' pièce de terre, contenant ^5 perches 4J 
aunes (10 verges glandes 8 petites et demie), située à Yecli- 
ihael , en lieu dit Eyekestraet , tenaut du levant au sieur 
Houbrick et du midi à Madame Destockhem.

12111e. — Une pièce de terre-, contenant 29 perches 53 
aunes (6 verges grandes l5 petites et demi), située assez 
près de la précédente, territoire de Vechmael, tenant du 
levant à Lambert Smets, et du midi au chemin dit Eyc- 
kestraet.

i3me. — Une pièce de terre, contenant 78 perches 46 
aunes (18 verges grandes), sise à Vechmael, en lieu dit 
Lorigstïaet, tenant du levant aux enfans Tomsin , et du 
midi à Herman Verdjans.

14!>ie. — Uue pièce de terre’, contenant i5 perches 69 
aunes (3 verges graudes 12 petites), siseà Vechmael, à la 
Chaussée des Romains, tenant du levant à Antoine Lem-stré, 
et'du midi à ladite chaussée.

i5ine. — Une pièce de terre de 36 perchas 18 aunes (8 
verges grandes 6 petites), située en lieu dit Passage de la 
Tômkeiiiie ,“territoire de Vechmael, tenant du levant à Gui! 
laume Digneffe , et du midi à la veuve Jean Prosmaus.

16111e. — Une pièce de terre, contenant 28 perches 65 
aunes (6 verges grandes to petites et demi) , située à Vech- 
inael , en lieu dit Fond du Henisdael , tenant du levant à 
Joseph Prosmaus, et du midi aux pauvres d'Olrenge,

17me, —Une pièce de terre , contenant 3g perchés 23 
aunes (9 verges grandes), située en lieu dit Kaikeune, ter
ritoire de Vechmael, tenant du levant à la veuve Nicolas 
Kerstenue et du midi à Lambert Léonard,

18.ne. — Uue pièce de terre , contenant 47 perches 8 
aunes (io verges grandes 16 petites), située à Otrenge, en 
lieu dit Lait de beurre , t liant du Levant au chemin duPont 
et du midi à la veuve Noel Renson.

igrne. — Une pièce de terre, contenant l3 perches 10 
aunes (3 verges grandes 9 petites et demi), située à Otrenge, 
en lieu dit Piedsenle d'elle Tonikenne, teuant du levant à la 
fabrique de Looz et du nord à la Chaussée dus Romains.

2ome. — Une pièce de terre, contenant 20 perches 70 
aunes (4 verges grandes l5 petites) , située en lieu dit en 
Milechuups , territoire dOlrenge, tenant du levant à la 
fabrique d'Olrenge et du midi à la veuve Jean Jacques 
Happai t.

21111e, — Une pièce de terre contenant 3o perches 5l au
nes (7, verges gran tes ), sise à Otrenge , en lieu dit Brixhe- 
Voie, tenaut du levant à la fabrique de Looz et du midi, au 
notaire Francken.

2201e. — Uue pièce de terre, contenant 20 perches 71 au
nes ç4 verges graudes 15 petites), située pres de la precedente, 
territoire d’Otrenge, tenant du levant à la veuve Autoiue La
melle et du midi- a la précédente.

23,me,— Une pièce de terre, contenant 17 perches 11 
aunes (3 verges grandes 18 petites et demi), sise a Otren
ge; en lieu dit derrière la prairie Louetle, tenant du 
midi à Henri Digneffe et du nord à la veuve Servais Gri- 
sard.

24mè, —Une pièce de terre, contenant 18 perches 20 
aunes (4 verges grandes 3 -petites et demi), situéeà Otrenge , 
en lieu dit Dessous le Thier de Regge, tenant du levant audit 
Thier , et du nord à la veuve Autoine-Poismans.

25me. — Une pièce de terre contenant i6 perches if5

aunes (3 verges grandes i5 petites et demi) , située au même 
endroit que Ta précédente, territoire d’Olrenge, tenant du 
levant à Lambert Léonard et du midi a Herman Francken.

26me. — Une pièce de terre , Contenant 35 perches 74 
aunes (8 verges grandes quatre petites), sise à Otrenge au 
chemin Gocq , tenant du levant à Guillaume Dumont et du 
couchant à Antoine Lemestié.

2701e. — Une pièce de terre, contenant 10 perches 98 
aunes (2 verges grandes douze petites) , située à Lowaige, eu 
lieu dit Alli'ken, tenant du levant à Arnold Moers, et du 
midi à la Haute Voie.

28111e. — Enfin , une pièce de terre , contenant 19 perches 
une aune (4 verges grandes io petites), sise à Lowaige , à la 
voie de la Spinetle , tenant du levant aux enfans Mathieu Rea
son, et du midi à Joseph Prosmaus.

Ces biens immeubles sont tenus à bail, qni expirera le 
l5 mars prochain, par le sieur Arnold Houhrex.

Celte vente présente toute sécurité, et les acquéreurs au
ront des facilités pour le paiement du prix.

S'adresser à M. BECKERS, juge au tribunal civil à 
Liège, demeurant rue Pierreuse, u° 33o , et audit notaire 
FRANCKEN, à Villers-l’Evêque, pour en connaître les con
ditions. 998

BOURSES.

PARIS, LE 29 SEPTEMBRE.
Cinq pour cent, . 105 25’ Esp. D. diff. s. int. 10 1(4
T rois pour cent, , 78 35 • Dt. pas. s int. 7 3,4
Napl. Cert. Falc. . 97 35 Belgiq. Empr. 1831 000 0(0
Esj>. U. ac. 5 °(0 J Banque de Belg. . 000 0(0

î*r nov, . . . . 25 7(8 .

AMSTERDAM, le 29 septembre >
Holl. Dette act’ve. 99 1(4 Inscr. au gr. livre. 64 1(8
Dito 2 I|2. . . . . 52 1(8 Ccrtifi. à Amst. , 93 0(0
Différée. . . . . . 1 11128 Pologne. L. fl. 500f. 132 3,4
Billet de change. 21 7(8 Lots de ild. 50 f. 107 0(0
Syndic, d’amort.. 94 3(8 Espagne. E. Ard. 24 1,4

» 3 1(2. . 75 3(4 Dito grd............ 24 0)0
Soe decomm. P.-B 177 1(2 Dette différ. anc. 9 1)1

» nouvelle. 000 0(0 » nouv. 00 0,0
Russie, H. et C°. 5 101 7(8 » passive. ’ 7 5,8

. . 1829j 5 102 0(0 Autriche. Métal. 5. 98 0,0

ANVERS , LE 3o SEPTEMBRE. ; . t r . 1

Amvers. Oet. aeliv. 105 0(0 P KAPLES. Cert. Falc. 901(2 P
» Det. differ. 44 0(0 P état-RO. Lev. 1832. 00 0,0

Emp de 48 mill. , 99 Ii2 P à An. 1834. 99 0,0
Holl. Dette active. 00
Ken te remboursai). 97 1,4 P CHANGES.
AciaiCHE. Métalli. 100 1(2 A iifi - ..'3
Lots de fl. 100. . 000 0,0 Amst. ,c. jours. . 5(8 »[o p. P

» de fl. 250. 418 , p Botterd., Idem . 5|8 p. P
» de fl. 500. . 682 00 P Paris, Idem . 1 (8 "(0 p. P

Polos. Lots fl. 3 JO. 113 1|4 P » 2 mois. fl. 3(4 °|0 p. P
» fl. 600. 131 0(0 P Lond. pr Estr. c. j. 39(11 1,2

»xésu,. E. à L 1821 81 1,2 A » 2 mois 39,8 0,0 P
■ seas. Emp. 1834. 251(4 23 5(8 P Ham.p' 40 HB. c. j. 35 1,4

D. dit. 1834. 0 0|0 » 2 mois. 34 15,16 P
Dit. p. 1834. 
Dette diff. .

0 0(0
9 1(2 ((4P

Bruxelles et Gand. 1,4 p. c. perte.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 30 SEPTEMBRE 1836. 
Les fonds espagnols ont été faibles aujourd’hui à notre bourse de 

ce joui. Ardoin ouvert 25 1(4 25 , 24 3[4 1(2 1,4 24 23 3[4 1(2 1(4 
3(8 1(2 et resté 23 5(8 A. comp.

Primes à un mois 28 dont 1 p. c. argent .

" BRUXELLES, le 3o septembre.
Dette active. . . 
Emp. R., fln cour. 
Emp. de 30 mill, 
Emp. dec. v. 1832. 
Act. Sociélé Gén. 
So. de Coin. de.c(v. 
Ban. de Belgique. 
So. du c. de S.-O. 
S. Hauts-Four. . .
Bauq. fonc...........
S. du Cha. Flenu.

- 51 0,0 P
100 p
92 1(2

99 3|4 P 
8(5 0(0 A 
140 0() A

Chemin de fer. . . 
Fourn. des Vennes. 
Cliatelineau. . . . 
St.-Léonard. . . . 
Verreries Charleroi 
Espérance...........

101 1,2 A 
000 0,0
145 U(0 A
119 0(0 A
118 A
120 A 
5| 0(0 A 
ou
00 0(0
96 7(8 P 

' 1010(0

<24 1,2
110 0|0 P 
I49 0(0 A 
101 1(4 P 
144 0(0 A

Dette active. Hol. . 
Syud. d’aiuort. ^ . 
Lost. r. ay. coup. ,

* inscrip. . . . 
Métalliques..........

Wasme-Horuu. . . 104 0(1 P Naples............ .. . 9;> 0(0
Sclessin.............b 130 Emp. Ard 1835. . 23 3(4 P
Socjélé , nationale. 135 0(0 D. différée........... 0 0(0
Levant de Flenu, 114 0(0 Id. 1835 ... . 0 0,0
Cbarb. dOugrée. 118 0(0 A Brésil Botscli.. . . 8110,0 P
Sars-Longcliamps. 113 0,0 A [ Borne...................

VIENNE, LE 23 SEPTEMBRE.
Métalliques, 102 3|4- — Actions de la banque , 1329 0(0

.... ....— ----- . . ■ — . ------ -------- -------
PORT D’ANVERS. S— arrivage* dü 29 et 3o septembre.
Le schooner belge Franciscus, v. de Marseille , ch. de soufre, savon 

et citron. — Le koff belge 2 Gebroeders, v. de Marenne, ch de sel. 
— La galjace mecklenbourgeoise Pliœnix , v. de Riga, ch. de graine 
de navets. —- Le koff brémois Hegberdina Gezina , v. de Bergen , ch- 
de stockfischt. — Le brick danois Eric , v. d’Àrcbange , ch. de pdix, 
goudron et bois. — Le brick brémois Wezer , y. de Richmond, ch* 
de tabac, .

PLACE DANVERS, le 3o septembre- 
ventes.

Çston. — 35 balles Bengale à 3l cents.
Riz. — 75 tierçons Caroline bon suranné , dont lé prix 11’a pas été in

diqué. 130 balles riz Bengale commun à fl. 5 *(4.
Piment. — 160 balles ont été vendues à 22-cents ent.
Café. — On n’a cité que 150 balles St. Domingue , de 3| 1,2 à 31 3(4. 

et 150 balles Batavia, prix divers.
Sucre brut. — Rien d’important à signaler.

, Sucre raffiné. — EnviroD 6,000 kilos pains en papier, prix non 
décliné.

H LIGNAC, Impr. du Journaln° 622 , , rue du Pot-d’Ôr, à Liège.


